
 
 
N°: 282842 / BP 2022 - 2 - CF 
 

Objet :  Contribution 2022 au budget du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
de la Haute-Garonne (SDIS) 

 
Le Conseil départemental,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L1424-1 et suivants, et L1424-
35 et R1424-1 et suivants ; 
 
Vu la loi n°2004-811 du 13 août 2004 sur la modernisation de la sécurité civile et notamment son article 59 ; 
 
Vu la délibération du 28 janvier 2020 du Conseil départemental adoptant la convention triennale 2020-2022 
entre le Conseil départemental et le Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Haute-Garonne 
qui fixe le montant de la participation du Département (en fonctionnement et en investissement) pour 2020 et 
la fourchette des taux d’évolution pour les années 2021 et 2022 ; 
 
Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental et sur proposition de son Rapporteur, 
 

Décide 
 
Article 1 : de faire évoluer de 2 % la contribution 2022 au Service Départemental d’Incendie et de Secours 
de la Haute-Garonne et de la fixer à 52 266 569 €. 
 
Article 2 : de maintenir la subvention d’investissement à 2 000 000 € pour 2022. 
 
Article 3 : les crédits nécessaires seront à prélever au budget départemental, chapitres 65 et 204. 
 
La présente délibération a été adoptée à l'unanimité par vote à main levée. 
50 "Pour" : Mme Artigues, M. Bagnéris, Mmes Barrière, Baylac, MM. Boureau (procuration Mme Malric), Bouteloup, 
Mmes Boyer, Courade, Croquette, MM. Cujives, De Scorraille, Mme Degers, MM. Denouvion, Deuilhé (procuration 
Mme Vieu), Duclos, Dumoulin, Fabre, Mme Farcy, M. Fellah, Mme Floureusses (procuration M. Denouvion), 
MM. Fouchier, Gabrieli, Mme Geil-Gomez, M. Gibert, Mme Goffre-Pedrosa, M. Gojard, Mme Hardy, MM. Hébrard, Klotz, 
Laffont, Mmes Lamant, Laurenties-Barrère, Leclerc (procuration Mme Vezat-Baronia), MM. Llorca, Lubac, 
Mmes Lumeau-Préceptis, Malric, MM. Méric, Péré, Mme Poumirol, M. Rival, Mmes Saint-Aubain, Siorat, MM. Suaud, 
Taravella, Mmes Touzet, Vezat-Baronia, Vieu, M. Vincini et Mme Volto. 
2 "Absents" : Mmes El Kouacheri et Masella. 
Mme Honvault et M. Simion ont quitté la salle au moment du vote. 
 
 

 
Georges MÉRIC 
Président du Conseil départemental 
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